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COMMUNIQUE COMMISSION DES ARBITRES DISTRICT DE L’AIN 
 
Depuis le début de saison et comme depuis de trop nombreuses années maintenant, les arbitres sont 
en première ligne face aux différentes incivilités qui gangrènent notre sport. Il y a déjà eu de nombreux 
cas graves dont de multiples agressions verbales et menaces que nous ne pouvons plus supporter. 
Nous sommes sur le point d’atteindre un point de non-retour et c’est pour cette raison que nous tirons 
la sonnette d’alarme.  
 
Malgré le doublement des sanctions pour des faits envers les officiels voté par le comité directeur 
l’année dernière, l’animosité et la méchanceté ne baissent pas sur nos terrains de football 
départemental.  
 
Nous demandons une fermeté exemplaire à l’égard des personnes qui insultent, menacent, intimident, 
frappent un officiel quel qu’il soit, il en va de la survie de notre sport et du sport amateur en général.  
 
La décision de la commission d’appel du district de l’Ain du 31/10 concernant un match où des insultes 
ont été proférées ne va pas dans le bon sens et c’est pour cette raison que nous prenons plusieurs 
décisions radicales et prenons nos responsabilités pour la protection de tous les arbitres. 
 

- Nous ne désignerons plus jusqu’à nouvel ordre d’arbitres concernant le club d’Ain Sud Foot 
incriminé lors de cette commission d’appel du 31/10 dans les catégories jeunes (qui concernent 
le district). 

- Nous ne désignerons plus d’arbitres pour un club qui agresserait verbalement ou physiquement 
et ce jusqu’à nouvel ordre. 

- Et si cela ne suffit pas, nous ferons des journées complètes sans désignations d’arbitres pour 
tous les clubs et pour toutes les catégories.   

 

Ces mesures sont indispensables et nous comptons sur vous pour prendre conscience que la situation 
est grave. STOP !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 
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PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DES ARBITRES DU 08.11.2022 

 
COURRIERS ARBITRES 
MANY Wilfrid : accord pour doubler le week-end  
ROBERT Oriane : reprise de l’arbitrage. 
FRENDO Thomas : rapport reçu. 
NOURI François Hamid : rapport reçu. 
CHABAUD Loïc : comportement d’un arbitre. 
TOUZANI Hamid : comportement d’un arbitre. 
VAUDON Antony : ne souhaite plus doubler le week-end. 
BOUBHIB Mourad : justificatif professionnel. 
POULENARD Matthieu : accord pour doubler les week-ends du mois de Novembre. 
 
COURRIERS CLUBS 
F C ST MAURICE DE GOURDANS : demande d’arbitre officiel pour le match MONTLUEL / ST MAURICE 
DE GOURDANS D5 du 13.11.2022. 
A S HAUTECOURT- ROMANECHE : demande d’arbitre officiel pour le match HAUTECOURT 2 / NANTUA 
2 D4 du 20.11.2022. 
U S VEYZIAT : demande d’arbitre officiel pour le match VEYZIAT 2 / BOURG ACCFT D5 du 13.11.2022.  
F C SAINT DENIS AMBUTRIX : demande d’arbitre officiel pour le match ST DENIS EN BUGEY / AMBERIEU 
F C U18 du 12.11.2022. 
JASSANS FRANS FOOTBALL : demande d’arbitre officiel pour le match FAREINS SAÔNE VALLEE / 
JASSANS FRANS FOOTBALL U18 du 12.11.2022.  
 
DIVERS 
Comptes rendus de la Commission d’Appel. 
 
RAPPEL : LES STAGES DE MI-SAISON POUR LESQUELS LES ARBITRES ONT DEJA RECU UN COURRIEL SE 
DEROULERONT AUX DATES SUIVANTES : 
 
ARBITRES D1 + ASSISTANTS : le 07.01.2023. 
ARBITRES D2 + D3 : le 14.01.2023. 
ARBITRES D4 + JEUNES : 21.01.2023. 
 
PRESENCE OBLIGATOIRE 
 
Le Président,                Le Secrétaire, 
Romain JARJAVAL               Pierre HERMANN 
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FORMATION INITIALE ARBITRE 
 
 

Une seconde formation initiale pour devenir arbitre officiel sera organisée par le District de l’Ain, sur 
les dates suivantes. (Présence obligatoire sur les 3 jours)  

 
• Dimanche 29 Janvier 2023 (journée complète) 
• Samedi 04 Février 2023 (journée complète) 
• Dimanche 05 Février 2023 (journée complète) 

 
Les inscriptions sont à effectuer sur le lien suivant afin de compléter le dossier de candidature : 
https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/  
 

 
COORDONNEES NOUVEAUX ARBITRES 

 
Suite à la première FIA organisée durant les vacances de la Toussaint, veuillez trouver les coordonnées 
des nouveaux arbitres ayant validé leur examen.  

 
 

CIVILITE NOM PRENOM 
Numéro de 
téléphone 

EMAIL_ CLUB 
N° 

Affiliation 

M. BEN FEKIH HASSEN Iheb 06 49 79 60 13 iheb.benfekih69@gmail.com  

FOOTBALL CLUB 
COTIERE-LUENAZ 

581433 

M. BENKHADRA Walid 07 83 56 32 23 wb.eursp@gmail.com  BOURG SUD 539571 

M. BONNOT Kevin 07 80 76 71 09 kevinbonnot01150@gmail.com  C.S. LAGNIEU 504391 

M. BOULAY KYLIAN 06 35 21 54 28 aurelien.loriz@free.fr  PRIAY 521796 

M. CHAMPION LUCA 06 38 37 22 07 luca.champion98@outlook.fr  ST ETIENNE CH 537224 

M. CHAVERNOZ Fabien 06 27 75 29 11 chavernozfabien4@gmail.com  F.C. ARTEMARE 560289 

M. CLEMENT Lukas 06 52 98 51 58 lukas.clement69@yahoo.com  

JASSANS FRANS 
FOOTBALL 

582242 

M. COEURDASSIER Evan 06 36 17 50 73 coeurdassiernathalie@gmail.com 

A.S. MONTREAL LA 
CLU 

511575 

M. EL BARHMI WALIDE 07 66 76 40 58 elbarhmifadila@gmail.com  PLASTIC VALLEE FC 547044 

M. GENTON PERDRIX LOIC 06 20 38 24 72 catherine.philippe01@orange.fr  CS VIRIAT 504312 

Mme GRAU OCEANE 06 35 11 15 51 oceaneles7594@gmail.com  

FOOTBALL CLUB 
COTIERE-LUENAZ 

581433 

M. HARISS Adam 06 99 15 39 84 harissadam@outlook.com 

A.S. MONTREAL LA 
CLU 

511575 

M. KHLIFI Wassim 07 49 20 28 34 wassimkhlifi29@gmail.com  BOURG SUD 539571 

M. KRASNIQI Lulzim 06 08 04 37 94 lulzimkrasniqi@hotmail.com  F.C. ARTEMARE 560289 

Mme LGANIOUI MOUANI HAJAR 07 55 66 25 42 hajar.lgniwi@gmail.com  PLASTIC VALLEE FC 547044 

M. MANCEAUX ROUVRAY Guillaume 06 51 67 53 47 manceauxguillaume@gmail.com  U.S. FEILLENS 508642 

M. MILLET STEVEN 06 52 12 85 88 steven.millet@hotmail.com  AIN SUD FOOT 548198 

M. OUALI Lois 06 61 43 88 57 lois.ouali@gmail.com  AIN SUD FOOT 548198 

M. OUBELLAOUI SMAAIL 06 82 46 95 94 oubellaouismaail8@gmail.com  non licencié  

M. PAYET Jean Sébastien 06 19 16 63 34 celmeg@live.fr  

US CULOZ GD 
COLOMBIER 

552893 

M. PERROZET Vincent 06 08 21 74 97 vincent.perrozet@gmail.com  C.S. LAGNIEU 504391 

M. SALAMON FLORIAN 06 98 41 28 75 floriansalamon@icloud.com  CS VIRIAT 504312 

M. ZHOURI 
MOHAMED 

AYOUB 
07 83 65 17 06 zhouri.ayoub01@gmail.com  PLASTIC VALLEE FC 547044 
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FORMATION ARBITRE SEMI-OFFICIEL 
 
 

La dernière formation aura lieu le mercredi 07 Décembre 2022 à 19h00 au stade de 
Chalamont. Elle sera d’une durée de 1h45 maximum.  
 
Nous rappelons que pour participer à celle-ci, il faudra que chaque personne présente soit 
majeure, licenciée à la Fédération Française de Football sur la saison 2022/2023 et avoir 
une aptitude médicale directement renseignée sur sa demande de licence. Une photo 
d’identité est aussi requise afin d’effectuer la carte d’arbitre semi-officiel 
 
Par conséquent, nous invitons à ce que l’ensemble des dirigeants souhaitant passer cette 
formation de bien se présenter chez le médecin lors du renouvellement de leur licence 
afin de pouvoir participer à celle-ci.  
 
Chaque personne effectuant le rôle d’arbitre assistant sur une rencontre devra présenter sa 
carte de semi-officiel valide (datant de moins de 6 ans par rapport à la date de la rencontre) 
en étant licencié(e) et apte médicalement (par tampon du docteur directement sur la licence, 
ou en présentant un certificat médical).  
 
 


